
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  EXTRAORDINAIRE DU  22 juin 2018 

Salle des associations 40460 SANGUINET 

D’après la feuille qui a été émargée par chacun des membres de l’assemblée et au vu des pouvoirs reçus 

(annexe 1), Madame la Présidente constate que 

Sur les   41   membres de l’association à jour de la cotisation : 

- Sont présents :            23 
 

- Sont  représentés :     11 
 

- Sont absents :   7 

La majorité étant obtenue par les membres présents ou représentés, la 

présente Assemblée, peut valablement délibérer. 

 

L’assemblée générale  approuve à l’unanimité (annexe 2) la désignation de : 

- Mme Maïthé CHARBONNIER     en tant que président de séance 

 

- M. Maxime DAMIANI  en tant que secrétaire de séance 

 

- M. Serge LOUIS   en tant que scrutateur 

 

Mme la présidente ouvre la séance et remercie M. RODRIGUEZ David, premier 

adjoint et adjoint à la culture de sa présence.  



Les différents points proposés à l’ordre du jour joint à la convocation sont mis aux voix par Madame la 

présidente. 

Démission de Mme la Présidente 

Mme la Présidente de l’association rappelle brièvement les activités réalisées au cours de la saison 

2017/2018 et remercie l’ensemble de l’assemblée pour son implication au cours  des cinq années ou elle 

a assuré le rôle de présidente.  

Elle a choisi d’arrêter sa fonction à la fin de la saison (fin juillet) afin que le nouveau bureau ait  

suffisamment de temps pour préparer la saison prochaine. 

Maïthé offre a chacun des présents un stylo siglé « chorale des voix de Losa ».  

Josette LAFAYE  offre un cadeau à Maïthé de la part de l’ensemble des choristes pour son dévouement 

au service de tous. 

  

Election des membres du conseil d’administration  

Du fait de la démission de Mme. La Présidente l’ensemble du conseil d’administration est 

démissionnaire. 

Suite à l’appel à candidature joint à la convocation à l’AG extraordinaire,  9 candidatures ont été reçues 

au siège de l’association (nombre minimum indiqué dans les statuts). 

Maxime Damiani, secrétaire de séance, demande si parmi les participants d’autres choristes souhaitent 

se porter candidat. Aucune candidature supplémentaire n’est présentée. 

Les candidats sont les suivants : 

Mmes. DUPONT Lolita ; LAFAYE Josette ; SERRANO Gisèle ; TURLURE Anne-Marie 

MM. BALZE Alain ; DAMIANI Maxime ; DAVID Joël ; LOUIS Serge ; RAFFAUD Serge 

Sur proposition du bureau de l’assemblée un seul vote est proposé et accepté pour l’ensemble des 

candidats. 

Les neufs candidats et candidates sont élus à l’unanimité des présents et représentés (annexe 3) 

 

Le nouveau bureau convient de tenir un premier CA le mercredi 27 juin 2018 pour définir les rôles de 

chacun et choisir l’adresse du nouveau siège social. 

 

Tous les pouvoirs seront donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait de 

procès-verbal de la présente délibération pour faire : 

Tous dépôts, publications, formalités prescrites par la législation en vigueur  

 

Mme la Présidente de l’Association clôture l’assemblée et convie les membres de l’Association au pot de 

l’amitié.  



 

Annexe 1 - feuilles de présence et pouvoirs 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

     

 

 



 

Annexe 2 –  
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